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Fondée en 1968 sous le nom Ratelle, Ratelle & Associés, et 
renouvelant son image de marque en 2019 sous Ratelle, 
Avocats & notaires, notre entreprise est le plus grand cabinet 
de droit de la région de Lanaudière. Notre équipe 
multidisciplinaire compte aujourd'hui 60 employés, dont 24 
professionnels parmi lesquels 15 sont associés, ainsi que 
deux places d'affaires, soit à Joliette et à Repentigny. Notre 
mission première est de veiller aux intérêts de nos clients, de 
les conseiller et de leur offrir une gamme complète de 

services juridiques de première qualité. 
 

 
 
 
UN ESPRIT DE COLLABORATION ET D’ENTRAIDE  
La longévité et la force de notre cabinet résident essentiellement dans 
ses valeurs qui sont bien enracinées et portées par tous les membres de 
notre équipe : excellence et compétence, travail, persévérance et 
rigueur, esprit d’équipe et collaboration, respect et civilité et loyauté et 
intégrité. Malgré les défis qu'apporte nécessairement la croissance du 
cabinet, notre dynamique interne est toujours restée la même : nous 
sommes une grande famille.  
 
Ce qui nous démarque de notre compétition repose justement sur notre 
dynamisme, notre conviction en nos compétences et notre désir constant 
de satisfaire notre clientèle. Les liens qui unissent notre équipe, formée 
d’avocats, de notaires, de techniciens, d’adjointes et de personnel de 
soutien, leur permettent de travailler en étroite relation les uns avec les 
autres, afin d’offrir des solutions innovantes à nos clients. 

 
RATELLE SIMPLIFIE LE QUOTIDIEN DES GENS D’ICI 
Nos services juridiques personnalisés couvrent plusieurs types de droit, 
notamment le droit civil, corporatif et transactionnel, commercial, notarial, 
familial, criminel, pénal et de la jeunesse, couvrant ainsi une vingtaine de 
champs d'expertise. Outre la consultation ou la représentation, nous  

 
offrons également un service de médiation 
dans les secteurs de droit familial et droit 
civil et commercial. Au niveau du droit 
corporatif, nous comptons dans notre 
équipe un agent de marques de commerce, 
expert dans l’enregistrement de marques de 
commerce. Cette diversification vise à offrir 
à nos clients des solutions complètes et 
parfaitement adaptées à leurs besoins.  
 

UNE RELÈVE EMPREINTE DE 
DÉTERMINATION 
Aujourd’hui, Ratelle, Avocats & notaires 
compte sur une gouvernance 
multidisciplinaire plus engagée que jamais. 
La réussite du cabinet, comme celle de sa 
clientèle, est une source de motivation 
intarissable pour chacun des 
professionnels. 

 
 
 
En juin 2019, la direction est passée aux 
mains d’une coprésidence assurée par Me 
Nicolas Préville-Ratelle et Me Emmanuel 
Préville-Ratelle. Tous deux visent à 
poursuivre la vision d’excellence du cabinet 
qui perdure depuis plus de 50 ans, et ce, 
appuyés par la nouvelle génération 
d’associés ainsi que des collaborateurs 
dévoués et loyaux. 

 

 
 

450 759-5151 
www.avocatsratelle.com 

Le fondateur, Me Luc Ratelle, entouré de quelques-uns de nos professionnels 

 

Mes Nicolas et Emmanuel Préville-Ratelle lors des 
festivités de notre 50e anniversaire en 2018 

 


